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9e séance 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 

Projet de loi relatif à la lutte contre la fraude  

Texte adopté par la commission - no 1212  

TITRE IER  

RENFORCER LES MOYENS ALLOUÉS À LA LUTTE 
CONTRE LA FRAUDE FISCALE, SOCIALE ET 

DOUANIÈRE 

Article 1er A 
(Supprimé) 

Amendement no 133  présenté par Mme Pires Beaune, 
M. Jean-Louis Bricout, Mme Rabault, M. Faure, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, 
M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, Mme Pau-Langevin, M. Potier, M. Pueyo, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et Mme Victory. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« À l’article L. 10 B du livre des procédures fiscales, après la 

référence : « 321–6, », sont insérées les références : « 324–1 à 
324–6–1, ». » 

Article 1er B 
(Supprimé) 

Amendement no 135  présenté par Mme Pires Beaune, 
M. Jean-Louis Bricout, Mme Rabault, M. Faure, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, 
M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, Mme Pau-Langevin, M. Potier, M. Pueyo, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et Mme Victory. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er 

janvier 2020, un rapport qui évalue la proportion de contra-
riété de décisions entre le juge pénal et le juge de l’impôt 
entre 2008 et 2018 et propose des pistes pour y remédier. » 

Article 1er 

La seconde phrase du III de l’article 28–2 du code de 
procédure pénale est supprimée. 

Après l’article 1er 

Amendement no 188  présenté par M. Hetzel, M. Reiss, 
Mme Dalloz et Mme Louwagie. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales, il est 

inséré un article L. 80 BA ainsi rédigé : 
« L. 80 BA. – Le contribuable peut contester devant le juge 

administratif les décisions implicites ou explicites mention-
nées à l’article L. 80 B. 

« Tant que le juge administratif n’a pas statué définitive-
ment, le contribuable peut appliquer l’interprétation des 
dispositions législatives et réglementaires qu’il a présentée à 
l’administration. 

« Si le juge administratif rejette définitivement l’interpré-
tation du contribuable, l’administration peut redresser les 
impositions sur l’ensemble de la période visée, à l’exclusion 
de toute pénalité ou majoration hors intérêts annuels. 

« Le contribuable ne peut pas faire l’objet d’une procédure 
d’abus de droit ni de poursuites pénales pour délits de fraude 
fiscale, de blanchiment ou de recel de fraude fiscale s’il a fait 
usage des dispositions des deux premiers alinéas. » 

Article 1er bis (nouveau) 

1 Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa du IV de l’article 28–2 est 
complété par les mots : « , y compris lorsque ces préro-
gatives et obligations sont confiées à des services ou unités 
de police ou de gendarmerie spécialement désignés » ; 

3 2° À la première phrase du troisième alinéa de 
l’article 41–5, les mots : « de l’administration des 
douanes » sont remplacés par les mots : « du ministère 
chargé du budget » ; 

4 3° À la première phrase du troisième alinéa de 
l’article 99–2, les mots : « de l’administration des 
douanes » sont remplacés par les mots : « du ministère 
chargé du budget » ; 
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5 4° Le premier alinéa de l’article 230–10 est ainsi 
modifié : 

6 a) À la première phrase, après les mots : « des 
douanes », sont insérés les mots : « et les agents des 
services fiscaux » ; 

7 b) À la fin, les mots : « et des douanes », sont 
remplacés par les mots : « , des douanes et des services 
fiscaux » ; 

8 5° Au premier alinéa de l’article 230–20, les mots : 
« national de douane judiciaire » sont remplacés par les 
mots : « du ministère chargé du budget chargé d’effectuer 
des enquêtes judiciaires » ; 

9 6° À l’article 695–9–31, les mots : « et de la direction 
des douanes et droits indirects » sont remplacés par les 
mots « , de la direction générale des douanes et droits 
indirects et de la direction générale des finances publi-
ques ». 

Amendement no 77  présenté par Mme Cariou. 
À l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« du ministère » 
les mots : 
« placés sous l’autorité du ministre ». 

Amendement no 78  présenté par Mme Cariou. 
À l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« du ministère » 
les mots : 
« placés sous l’autorité du ministre ». 

Amendement no 79  présenté par Mme Cariou. 
À l’alinéa 8, substituer aux mots : 
« du ministère » 
les mots : 
« placés sous l’autorité du ministre ». 

Après l’article 1er bis 

Amendements identiques : 

Amendements no 26  présenté par M. Dufrègne, 
M. Fabien Roussel, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Peu, M. Serville et M. Wulfranc et no 256  présenté par 
Mme Rubin, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, 
M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélen-
chon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressiguier, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article 1er bis, insérer l’article suivant :  
Après le 3° de l’article 2–23 du code de procédure pénale, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« 3° bis Les infractions de fraude fiscale ; ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 126  présenté par M. Orphelin, 
M. Alauzet, Mme Abba, Mme Bagarry, M. Barbier, 
M. Besson-Moreau, Mme Cazebonne, Mme Couillard, 
M. Daniel, Mme Gaillot, M. Galbadon, Mme Genetet, 
M. Gouttefarde, Mme Grandjean, M. Julien-Laferriere, 
Mme Lazaar, Mme Michel, Mme Mörch, M. Morenas, 
M. Nadot, M. Pichereau, Mme Pompili, M. Sommer, 
Mme Tiegna, Mme Toutut-Picard et Mme Vanceunebrock- 
Mialon et no 134  présenté par Mme Pires Beaune, M. Jean- 
Louis Bricout, Mme Rabault, M. Faure, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, 
M. Bouillon, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Garot, M. David Habib, 
M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 
M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, M. Potier, 
M. Pueyo, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et Mme Victory. 

Après l’article 1er bis, insérer l’article suivant :  
Après le 3° de l’article 2–23 du code de procédure pénale, il 

est inséré un 3° bis ainsi rédigé : 
« 3° bis Les infractions de fraude fiscale, réprimées à 

l’article 1741 du code général des impôts ; ». 

Article 2 

1 I. – Le code des douanes est ainsi modifié : 

2 1° Le paragraphe 2 de la section 3 du chapitre IV du 
titre II est complété par un article 65 quater ainsi rédigé : 

3 « Art. 65 quater. – Les personnes qui conçoivent ou 
éditent des logiciels de gestion, de comptabilité, des 
systèmes de caisse ou interviennent techniquement sur 
les fonctionnalités de ces produits affectant directement 
ou indirectement la tenue des écritures, la conservation 
ou l’intégrité des documents originaux nécessaires aux 
contrôles de l’administration des douanes sont tenus de 
présenter aux agents de cette administration, sur leur 
demande, tous codes, données, traitements ou documen-
tation qui s’y rattachent. 

4 « Pour l’application du premier alinéa, les codes, 
données, traitements ainsi que la documentation 
doivent être conservés jusqu’à l’expiration de la troisième 
année suivant celle au cours de laquelle le logiciel ou le 
système de caisse a cessé d’être diffusé. » ; 

5 2° La section 1 du chapitre VI du titre XII est ainsi 
modifiée : 

6 a) (Supprimé) 

7 b) Après l’article 416, sont insérés des articles 416–1 et 
416-2 ainsi rédigés : 

8 « Art. 416–1. – I. – Les personnes mentionnées à 
l’article 65 quater qui mettent à disposition les logiciels 
ou les systèmes de caisse mentionnés au même 
article 65 quater sont passibles d’une amende lorsque 
ces logiciels, systèmes ou interventions techniques sont 
conçus pour permettre la commission de l’un des délits 
mentionnés aux articles 414, 415 et 459, en modifiant, 
supprimant ou altérant de toute autre manière un 
enregistrement stocké ou conservé au moyen d’un dispo-
sitif électronique, sans préserver les données originales. 
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9 « L’amende prévue au premier alinéa du présent I 
s’applique également aux distributeurs de ces produits 
qui savaient ou ne pouvaient ignorer qu’ils présentaient 
les caractéristiques mentionnées au même premier alinéa. 

10 « L’amende encourue est de 15 % du chiffre d’affaires 
provenant de la commercialisation de ces logiciels ou 
systèmes de caisse ou des prestations réalisées, correspon-
dant à l’année au cours de laquelle l’amende est 
prononcée et aux cinq années précédentes. 

11 « L’application de l’amende prévue au présent I exclut 
celles prévues aux articles 1770 undecies et 1795 du code 
général des impôts à raison des mêmes logiciels, systèmes 
ou interventions et du même chiffre d’affaires. 

12 « II. – Les personnes mentionnées au I sont solidai-
rement responsables du paiement des droits rappelés 
correspondant à l’utilisation de ces logiciels et systèmes 
de caisse mis à la charge des entreprises ayant commis les 
délits mentionnés aux articles 414, 415 et 459 et qui se 
sont servis de ces produits dans le cadre de leur exploi-
tation.  

13 « Art. 416–2 (nouveau). – Est passible d’une amende 
de 10 000 € par logiciel, application ou système de caisse 
vendu ou par client pour lequel une prestation a été 
réalisée dans l’année tout manquement aux obligations 
prévues à l’article 65 quater. » 

14 II. – Le titre II du livre des procédures fiscales est 
ainsi modifié : 

15 1° (Supprimé) 

16 2° L’article L. 96 J est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

17 « Le premier alinéa du présent article est également 
applicable en cas de demande des agents des douanes 
portant sur des logiciels de gestion, de comptabilité ou 
des systèmes de caisse, affectant, directement ou indirec-
tement, la conservation ou l’intégrité des documents 
originaux nécessaires aux contrôles de cette administra-
tion. » 

18 III. – (Non modifié) L’article 1795 du code général 
des impôts est ainsi rétabli : 

19 « Art. 1795. – I. – Les personnes mentionnées à 
l’article L. 96 J du livre des procédures fiscales qui 
mettent à disposition les logiciels ou les systèmes de 
caisse mentionnés au même article L. 96 J sont passibles 
d’une amende lorsque ces logiciels, systèmes ou interven-
tions techniques sont conçus pour permettre la réalisa-
tion de l’un des faits mentionnés au 1° de l’article 1743, à 
l’article 1791 ter, aux 3° et 5° de l’article 1794, à 
l’article 1797 et aux 3°, 8° et 10° de l’article 1810 du 
présent code en modifiant, supprimant ou altérant de 
toute autre manière un enregistrement stocké ou 
conservé au moyen d’un dispositif électronique, sans 
préserver les données originales. 

20 « L’amende prévue au premier alinéa du I du présent 
article s’applique également aux distributeurs de ces 
produits qui savaient ou ne pouvaient ignorer qu’ils 
présentaient les caractéristiques mentionnées au même 
premier alinéa. 

21 « Cette amende est de 15 % du chiffre d’affaires 
provenant de la commercialisation de ces logiciels ou 
systèmes de caisse ou des prestations réalisées, correspon-
dant à l’année au cours de laquelle l’amende est appliquée 
et aux cinq années précédentes. 

22 « L’application de l’amende prévue au présent I exclut 
celles prévues à l’article 1770 undecies du présent code et 
à l’article 416–1 du code des douanes à raison des mêmes 
logiciels, systèmes ou interventions et du même chiffre 
d’affaires. 

23 « II. – Les personnes mentionnées au I sont solidai-
rement responsables du paiement des droits rappelés 
correspondant à l’utilisation de ces logiciels et systèmes 
de caisse mis à la charge des entreprises qui ont commis 
les faits mentionnés au même I qui se servent de ces 
produits dans le cadre de leur exploitation. » 

24 IV. – A. – Le I est applicable dans les îles Wallis et 
Futuna. 

25 B. – À Wallis-et-Futuna, en Polynésie française et en 
Nouvelle–Calédonie, l’amende prévue à l’article 416-2 
du code des douanes est prononcée en monnaie locale 
compte tenu de la contrevaleur dans cette monnaie de 
l’euro. 

26 V. – A. – Le 1° du I et le 2° du II s’appliquent aux 
droits de communication exercés à compter du lende-
main de la publication de la présente loi. 

27 B. – L’amende et la solidarité de paiement prévues 
au 2° du I et au III s’appliquent au chiffre d’affaires 
réalisé et aux droits rappelés correspondant à l’utilisation 
des produits à compter du lendemain de la publication 
de la présente loi. 

28 C. – (Supprimé) 

Amendements identiques : 

Amendements no 116  présenté par M. Dufrègne, 
M. Fabien Roussel, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Peu, M. Serville et M. Wulfranc et no 257  présenté par 
M. Coquerel, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

I. – À l’alinéa 10, substituer au taux : 
« 15 % » 
le taux : 
« 30 % » 
II. – En conséquence, à l’alinéa 13, substituer au 

montant : 
« 10 000 € » 
le montant : 
« 20 000 € » 
III. – En conséquence, à l’alinéa 21, substituer au taux : 
« 15 % » 
le taux : 
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« 30 % » 

Amendement no 204  présenté par M. Dunoyer, M. Gomès, 
Mme Auconie, M. Brial, M. Guy Bricout, M. Lagarde, 
M. Ledoux, M. Leroy, Mme Magnier, Mme Sage, 
Mme Sanquer, M. Vercamer et M. Zumkeller. 

À l’alinéa 25, substituer aux mots : 
« monnaie locale »  
les mots :  
« franc CFP ». 

Après l’article 2 

Amendement no 234  présenté par M. Labaronne, Mme de 
Montchalin, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Cattelot, 
M. Cazeneuve, M. Chassaing, M. Damaisin, 
Mme Dominique David, Mme Dupont, Mme Errante, 
M. Gaillard, M. Giraud, Mme Goulet, M. Grau, 
Mme Gregoire, M. Guerini, Mme Hai, M. Holroyd, 
M. Jerretie, M. Jolivet, M. Lauzzana, M. Le Gendre, M. Le 
Vigoureux, Mme Magne, Mme Motin, Mme Osson, 
M. Paluszkiewicz, M. Pellois, M. Person, Mme Valérie Petit, 
Mme Peyrol, M. Roseren, M. Saint-Martin, M. Savatier, 
M. Serva, M. Simian, Mme Verdier-Jouclas, Mme Abadie, 
Mme Abba, M. Damien Adam, M. Lénaïck Adam, 
Mme Ali, Mme Amadou, M. Anato, M. Anglade, 
M. Ardouin, M. Arend, M. Attal, Mme Avia, M. Bachelier, 
Mme Bagarry, M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, 
Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, Mme Bergé, 
M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, 
Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, 
Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, 
M. Boudié, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, 
Mme Brocard, Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, 
M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
M. Causse, Mme Cazarian, Mme Cazebonne, M. Cazenove, 
M. Cellier, M. Cesarini, Mme Chalas, M. Chalumeau, 
Mme Chapelier, Mme Charrière, Mme Charvier, 
M. Chiche, M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec, 
M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Couillard, Mme Yolaine de Courson, Mme Crouzet, 
M. Da Silva, M. Daniel, Mme De Temmerman, Mme Degois, 
M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Démoulin, M. Descrozaille, 
M. Di Pompeo, M. Dirx, M. Djebbari, Mme Do, 
M. Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubos, 
Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, Mme Dufeu Schubert, 
Mme Françoise Dumas, Mme Frédérique Dumas, 
M. Eliaou, M. Euzet, Mme Fabre, Mme Fajgeles, 
Mme Faure-Muntian, M. Fauvergue, M. Fiévet, M. Folliot, 
Mme Fontaine-Domeizel, Mme Fontenel-Personne, 
Mme Forteza, M. Freschi, M. Fugit, Mme Gaillot, 
M. Galbadon, M. Gassilloud, M. Gauvain, Mme Gayte, 
Mme Genetet, M. Gérard, Mme Gipson, M. Girardin, 
Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, M. Gouffier-Cha, 
M. Gouttefarde, Mme Grandjean, Mme Granjus, 
Mme Guerel, Mme Guévenoux, Mme Hammerer, 
M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, M. Houbron, 
M. Houlié, M. Huppé, Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, 
Mme Josso, M. Julien-Laferriere, Mme Kamowski, M. Kasba-
rian, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, 
Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, 
Mme Kuric, M. Laabid, Mme Lakrafi, M. François- 
Michel Lambert, Mme Lang, Mme Lardet, M. Larsonneur, 
Mme de Lavergne, Mme Lazaar, M. Le Bohec, Mme Le Feur, 
M. Le Gac, Mme Le Meur, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Leclabart, Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, 

M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, 
M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, M. Mazars, M. Maillard, 
Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, Mme Jacque-
line Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, M. Martin, 
M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, M. Mbaye, 
Mme Melchior, M. Mendes, M. Mesnier, Mme Meynier- 
Millefert, Mme Michel, M. Michels, Mme Mirallès, M. Mis, 
M. Molac, Mme Mörch, M. Moreau, M. Morenas, 
Mme Moutchou, Mme Muschotti, M. Nadot, M. Nogal, 
Mme O, Mme O’Petit, Mme Oppelt, M. Orphelin, 
Mme Panonacle, M. Paris, Mme Park, M. Perea, M. Perrot, 
Mme Petel, Mme Peyron, M. Pichereau, M. Pietraszewski, 
Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Portar-
rieu, M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Questel, 
Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, M. Rebey-
rotte, M. Renson, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, 
Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, Mme Rossi, 
M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, 
Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Sempastous, M. Solère, 
M. Sommer, M. Son-Forget, M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, 
M. Taché, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, Mme Tanguy, 
M. Taquet, M. Terlier, M. Testé, M. Thiébaut, Mme Thill, 
Mme Thillaye, Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, 
M. Touraine, M. Tourret, Mme Toutut-Picard, Mme Trisse, 
M. Trompille, Mme Tuffnell, Mme Valetta Ardisson, 
Mme Vanceunebrock-Mialon, M. Véran, Mme Vidal, 
M. Vignal, Mme Vignon, M. Villani, M. Vuilletet, 
Mme Wonner, Mme Zannier, M. Zulesi, M. André, 
M. Valls et Mme Hérin. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  

I. – Le c du III de l’article L. 47 A du livre des procédures 
fiscales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le premier alinéa du présent c n’est pas appli-
cable, si l’administration envisage des traitements informati-
ques prévus au II, elle peut, quelle que soit l’option choisie 
par le contribuable, consulter la copie des fichiers, 
mentionnée au a, qu’elle a conservée et la comparer aux 
fichiers, copies de fichiers nécessaires à la réalisation des 
traitements et résultats de traitements réalisés mis à disposi-
tion ou remis par le contribuable. Le résultat de cette compa-
raison est opposable au contribuable. » 

II. – Le I s’applique aux avis de vérification remis à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente loi. 

Article 2 bis 
(Non modifié) 

À l’article 415 du code des douanes, les mots : « deux à » 
sont supprimés. 

Article 3 

1 I. – (Non modifié) Le II de la section II du chapitre III 
du titre II de la première partie du livre des procédures 
fiscales est ainsi modifié : 

2 1° Après l’article L. 134 C, il est inséré un 
article L. 134 D ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 134 D. – Pour les besoins de l’accomplisse-
ment de leurs missions de contrôle et de recouvrement 
portant sur les infractions prévues à l’article L. 114–16–2 
du code de la sécurité sociale : 
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4 « – les agents des organismes mentionnés aux articles 
L. 211–1, L. 212–1, L. 215–1, L. 752–4 du même code 
et ceux mentionnés à l’article L. 724–7 du code rural et 
de la pêche maritime, individuellement désignés et 
dûment habilités selon des modalités fixées par décret, 
disposent d’un droit d’accès direct aux informations 
contenues dans les déclarations prévues à l’article 1649 ter 
du code général des impôts ; 

5 « – les agents des organismes mentionnés aux articles 
L. 212–1, L. 752–4 du code de la sécurité sociale et ceux 
mentionnés à l’article L. 5312–1 du code du travail et à 
l’article L. 724–7 du code rural et de la pêche maritime, 
individuellement désignés et dûment habilités selon des 
modalités fixées par décret, disposent d’un droit d’accès 
direct aux données relatives aux mutations à titre onéreux 
ou gratuit et aux actes relatifs aux sociétés ainsi qu’aux 
informations mentionnées à l’article L. 107 B du présent 
livre. » ; 

6 2° L’article L. 135 ZC est complété par les mots : 
« , aux données relatives aux mutations à titre onéreux 
ou gratuit et aux actes relatifs aux sociétés ainsi qu’aux 
informations mentionnées à l’article L. 107 B du présent 
livre » ; 

7 3° Sont ajoutés des articles L. 135 ZJ à L. 135 ZL 
ainsi rédigés : 

8 « Art. L. 135 ZJ. – Pour les besoins de l’accomplisse-
ment de leurs missions, les assistants spécialisés détachés 
ou mis à disposition par l’administration fiscale en appli-
cation de l’article 706 du code de procédure pénale 
disposent d’un droit d’accès direct aux informations 
contenues dans les fichiers tenus en application des 
articles 1649 A et 1649 ter du code général des impôts, 
aux données relatives aux mutations à titre onéreux ou 
gratuit et aux actes relatifs aux sociétés ainsi qu’aux 
informations mentionnées à l’article L. 107 B du 
présent livre. 

9 « Art. L. 135 ZK. – Pour les besoins de l’accomplis-
sement de leurs missions de contrôle et de recouvrement 
portant sur les infractions prévues à l’article L. 8211–1 
du code du travail, les agents de contrôle de l’inspection 
du travail mentionnés à l’article L. 8112–1 du même 
code, les agents des organismes mentionnés aux articles 
L. 213–1 et L. 752–4 du code de la sécurité sociale et 
ceux mentionnés à l’article L. 724–7 du code rural et de 
la pêche maritime, individuellement désignés et dûment 
habilités selon des modalités fixées par décret, disposent 
d’un droit d’accès direct aux informations contenues 
dans les fichiers tenus en application des articles 1649 A 
et 1649 ter du code général des impôts, aux données 
relatives aux mutations à titre onéreux ou gratuit et 
aux actes relatifs aux sociétés ainsi qu’aux informations 
mentionnées à l’article L. 107 B du présent livre. 

10 « Art. L. 135 ZL. – Pour les besoins de l’accomplis-
sement de leurs missions de contrôle et de recouvrement, 
les agents des douanes individuellement désignés et 
dûment habilités selon des modalités fixées par décret 
disposent d’un droit d’accès direct aux informations 
contenues dans les fichiers tenus en application de 
l’article 1649 ter du code général des impôts. » 

11 I bis. – (Supprimé) 

12 II. – (Non modifié) Le chapitre III du titre II du code 
des douanes est ainsi modifié : 

13 1° À l’article 59 octies, les mots : « des transferts 
transfrontaliers de déchets et de contrôle des substances 
et produits chimiques » sont remplacés par les mots : 
« des conditions de traitement des déchets et de leurs 
transferts transfrontaliers, de contrôle des substances et 
produits chimiques et de lutte contre la fraude fiscale » ; 

14 2° Sont ajoutés des articles 59 terdecies et 59 quaterde-
cies ainsi rédigés : 

15 « Art. 59 terdecies. – Pour les besoins de l’accom-
plissement de leurs missions, les assistants spécialisés 
détachés ou mis à disposition par l’administration des 
douanes et droits indirects en application de l’article 706 
du code de procédure pénale disposent d’un droit d’accès 
direct aux informations contenues dans les fichiers tenus 
en application des réglementations européenne et natio-
nale relatives aux obligations de déclaration de transfert 
de capitaux ainsi qu’aux données relatives au droit annuel 
de francisation et de navigation. 

16 « Art. 59 quaterdecies. – Les agents des douanes, les 
agents du ministère chargé de l’agriculture, les agents de 
l’établissement national des produits de l’agriculture et de 
la mer et les agents de l’Office de développement de 
l’économie agricole d’outre-mer sont autorisés, pour les 
besoins de leurs missions de contrôle des produits de 
l’agriculture, à se communiquer, spontanément ou sur 
demande, tous les renseignements et documents détenus 
ou recueillis dans l’exercice de leurs missions respectives. » 

17 III. – (Non modifié) Après le 5° de l’article L. 114– 
12–1 du code de la sécurité sociale, il est inséré un 6° 
ainsi rédigé : 

18 « 6° Sous réserve d’être individuellement désignés et 
dûment habilités, dans le cadre de leurs missions, les 
agents de contrôle de l’inspection du travail mentionnés 
à l’article L. 8112–1 du code du travail, les officiers et 
agents de police judiciaire, les agents des douanes et des 
services fiscaux, y compris ceux habilités à effectuer des 
enquêtes judiciaires en application des articles 28–1 
et 28–2 du code de procédure pénale, les agents du 
service à compétence nationale prévu à l’article L. 561– 
23 du code monétaire et financier. » 

Amendement no 232  présenté par M. Bourlanges, 
M. Barrot, Mme El Haïry, M. Laqhila, M. Mattei, 
M. Mignola, M. Balanant, Mme Bannier, Mme Benin, 
M. Berta, M. Bolo, M. Bru, M. Cubertafon, Mme de 
Sarnez, Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, 
M. Duvergé, Mme Elimas, Mme Essayan, M. Fanget, 
M. Fesneau, Mme Florennes, M. Fuchs, Mme Gallerneau, 
M. Garcia, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, 
Mme Jacquier-Laforge, M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, 
Mme Lasserre-David, M. Latombe, Mme Luquet, 
M. Mathiasin, Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, 
M. Millienne, M. Pahun, Mme Maud Petit, M. Frédéric Petit, 
Mme Poueyto, M. Ramos, M. Turquois, Mme Vichnievsky et 
M. Waserman. 

À l’alinéa 4, après la référence : 
« L. 215–1 », 
insérer la référence : 
« L. 222–1–1 ». 
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Amendement no 76  présenté par M. Fabien Roussel, 
M. Dufrègne, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Peu, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« Au moment de l’attribution de la prestation, les bénéfi-

ciaires sont informés, dans un format clair et lisible, des 
dispositions prévues aux deuxième et troisième alinéas du 
présent article. » 

Amendement no 180  présenté par M. Borowczyk, 
Mme Degois, M. Rudigoz, Mme Couillard, M. Mis, 
M. François-Michel Lambert, Mme Rossi, M. Cesarini, 
M. Cédric Roussel, Mme Vignon, M. Morenas et 
Mme Bureau-Bonnard. 

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :  
« Art. L. 135 ZM. – À des fins de vérification, en cas de 

doute sur la disproportion marquée entre les revenus d’un 
contribuable et son train de vie, les agents de l’administration 
exerçant leur mission au sein du centre d’expertise des 
ressources et des titres, individuellement désignés par le 
représentant de l’État dans le département, disposent d’un 
droit de transmission à l’administration fiscale des informa-
tions relatives aux demandes de certificat d’immatriculation 
d’un véhicule dont ils sont saisis. Cette transmission devient 
obligatoire lorsque ledit véhicule a une puissance fiscale 
supérieure ou égale à dix-sept chevaux fiscaux et a été mis 
en circulation depuis moins de deux ans. » 

Amendement no 83  présenté par Mme Cariou. 
À l’alinéa 16, substituer aux mots : 
« du ministère » 
les mots : 
« placés sous l’autorité du ministre ». 

Après l’article 3 

Amendement no 290  présenté par M. Barrot, 
M. Bourlanges, Mme El Haïry, M. Laqhila, M. Mattei, 
M. Mignola, M. Balanant, Mme Bannier, Mme Benin, 
M. Berta, M. Bolo, M. Bru, M. Cubertafon, Mme de 
Sarnez, Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, 
M. Duvergé, Mme Elimas, Mme Essayan, M. Fanget, 
M. Fesneau, Mme Florennes, M. Fuchs, Mme Gallerneau, 
M. Garcia, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, 
Mme Jacquier-Laforge, M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, 
Mme Lasserre-David, M. Latombe, Mme Luquet, 
M. Mathiasin, Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, 
M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Poueyto, M. Ramos, M. Turquois, Mme Vichnievsky et 
M. Waserman. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article 77–1–1 du code de procédure pénale est complété 

par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les données transmises sont produites dans un format 
facilitant leur exploitation à l’aide de techniques informati-
sées dont les modalités sont précisées par un décret en 
Conseil d’État. » 

Amendement no 291  présenté par M. Dharréville, 
M. Dufrègne, M. Fabien Roussel, M. Bruneel, Mme Bello, 
M. Brotherson, Mme Buffet, M. Chassaigne, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Peu, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Après le 4° de l’article L. 114–12 du code de la sécurité 

sociale, il est inséré un 5° ainsi rédigé : 
« 5° Permettent de détecter les cas de non-recours aux 

droits sociaux. » 

Amendement no 27  présenté par M. Dufrègne, 
M. Fabien Roussel, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Peu, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Après le 2° de l’article L. 8224–5 du code du travail, il est 

inséré un 3° ainsi rédigé : 
« 3° Le remboursement de toute aide publique attribuée 

par l’État, les collectivités territoriales, leurs établissements ou 
leurs groupements ainsi que toute aide financière versée par 
une personne privée chargée d’une mission de service public 
durant les cinq derniers exercices clos. » 

Amendement no 28  présenté par M. Fabien Roussel, 
M. Dufrègne, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Peu, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Après le 2° de l’article L. 8243–2 du code du travail, il est 

inséré un 3° ainsi rédigé : 
« 3° Le remboursement de toute aide publique attribuée 

par l’État, les collectivités territoriales, leurs établissements ou 
leurs groupements ainsi que toute aide financière versée par 
une personne privée chargée d’une mission de service public 
durant les cinq derniers exercices clos. » 

Amendement no 292  présenté par M. Dharréville, 
M. Dufrègne, M. Fabien Roussel, M. Bruneel, Mme Bello, 
M. Brotherson, Mme Buffet, M. Chassaigne, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Peu, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la publication de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur les outils numériques permettant de diminuer 
le non-recours aux droits sociaux.  
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ANALYSE DES SCRUTINS 

9e séance  

Scrutin public no 1157 

sur l’amendement no 126 de M. Orphelin et l’amendement identique 
suivant après l’article 1er bis du projet de loi relatif à la lutte contre la 
fraude (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 34 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 11 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe La République en marche (312) 

Pour : 3 

Mme Delphine Bagarry, Mme Sandrine Mörch et Mme Valérie 
Petit. 

Contre : 18 

M. Belkhir Belhaddad, Mme Émilie Cariou, Mme Mireille 
Clapot, M. Olivier Damaisin, Mme Dominique David, 
M. Éric Girardin, Mme Nadia Hai, Mme Danièle Hérin, 
M. Yannick Kerlogot, M. Daniel Labaronne, Mme Marion 
Lenne, M. Sylvain Maillard, Mme Amélie de Montchalin, 
Mme Bénédicte Peyrol, M. Thomas Rudigoz, Mme Laetitia 
Saint-Paul, M. Jean Terlier et Mme Marie-Christine Verdier- 
Jouclas. 

Non-votant(s) : 2 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale) et 
M. François de Rugy (membre du Gouvernement). 

Groupe Les Républicains (103) 

Contre : 3 

Mme Marie-Christine Dalloz, M. Éric Diard et M. Éric Woerth. 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (46) 

Pour : 1 

Mme Sarah El Haïry. 

Contre : 1 

M. Jean-Louis Bourlanges. 

Groupe UDI, Agir et indépendants (31) 

Pour : 3 

M. Charles de Courson, M. Philippe Dunoyer et Mme Lise 
Magnier. 

Groupe Socialistes et apparentés (30) 

Pour : 2 

M. Jean-Louis Bricout et Mme Christine Pires Beaune. 

Groupe La France insoumise (17) 

Pour : 1 

Mme Sabine Rubin. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 1 

M. Fabien Roussel. 

Non inscrits (21) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.  
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